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MUNICIPAL 
Administration

ÉLECTIONS PARTIELLES
Le 12 juin dernier ont eu lieu des élections partielles dans notre municipalité. La population s’est présentée aux 
urnes, afin d’élire un nouveau maire, ainsi que trois conseillers. Au poste de maire, monsieur Martin Nadon a 
été élu ainsi que les conseillers suivants : monsieur Denis Royal au siège numéro 1, monsieur Charles Daneau 
au siège numéro 2 et monsieur Christian Lefebvre au siège numéro 4. En plus des nouveaux membres, la 
conseillère madame Marival Gallant occupe toujours le siège numéro 5 et les conseillers, messieurs Bernard 
Bouclin et Richard Valois siègent respectivement au poste numéro 3 et 6. 

À la suite de cette élection partielle, le mandat 
de la Commission municipale du Québec s’est 
terminé et votre conseil municipal peut de 
nouveau tenir ses assemblées publiques.

Les prochaines assemblées auront  
lieu aux dates suivantes, à 19 h à la salle  
du conseil :

Le mardi 6 septembre 
Le lundi 3 octobre 
Le lundi 7 novembre 
Le lundi 5 décembre

CAFÉ-CAUSERIE AVEC VOTRE  
CONSEIL MUNICIPAL
Les membres du conseil convient la population à un 
café-causerie, le dimanche 13 novembre.

Le conseil accueillera les nouveaux arrivants de  
9 h à 10 h 30. Quant au café-causerie, il se déroulera  
de 10 h 30 à midi.

S.V.P., veuillez confirmer votre présence au 450 227-1888.

HEURES D’OUVERTURE - RAPPEL
Les bureaux des services administratifs sont ouverts selon l’horaire suivant :  

Lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30  |  Vendredi de 8 h à 12 h.

De gauche à droite : Christian Lefebvre, Denis Royal, Martin Nadon et Charles DaneauCHÈRES PIEDMONTAISES  
ET CHERS PIEDMONTAIS,

Nous voici aux portes d’une nouvelle rentrée ! Un 
moment chargé en travail, en énergie, en émotion 
parfois, et surtout en espoir. La rentrée signifie  
pour plusieurs d’entre nous, le retour aux grands 
projets, et c’est le cas pour notre municipalité.  
En effet, après avoir vécu un magnifique retour aux 
retrouvailles avec la Fête des Piedmontais le 6 août 
dernier, nous sommes sur le point d’entrer dans une 
importante période d’anniversaire : les célébrations 
de NOTRE 100e anniversaire.

Le 100e anniversaire de Piedmont représente un lien 
charnière entre notre passé et notre avenir; entre 
notre histoire à raconter et notre histoire à forger.

Je dois vous confier que je me sens très privilégié 
de prendre part à ce moment qui marquera 
notre municipalité. Un moment où nous serons 
conviés à nous rassembler pour nous rappeler 
tout le chemin parcouru d’abord par ces familles 
qui ont vu l’incroyable potentiel de développer 
notre magnifique et riche territoire, en défrichant, 

en s’installant et en donnant naissance à notre 
communauté. C’est une incroyable leçon de volonté, 
de courage et de vision.

Nous sommes tous et toutes guidés par notre 
vision. Notre vision des choses, des événements, 
de l’avenir. Et mon avenir est en grande partie lié 
aux vôtres, puisque j’ai le grand privilège d’être 
votre maire.

Piedmont s’avère sur le point de vivre une nouvelle 
ère et, avec elle, nous nous apprêtons, les membres 
de votre conseil municipal et moi-même à partager 
des moments empreints d’émotion et de bonne 
humeur avec vous tous !

Au plaisir de célébrer ensemble à nouveau  
sous peu !

Cordialement,

Votre maire

Martin Nadon



JOURNÉE GRAND MÉNAGE
Depuis le début des années 2000, la Semaine 
québécoise de réduction des déchets qui se tiendra 
en octobre 2022 a comme but de sensibiliser les 
gens à réduire la quantité de déchets produite, avec 
l’ultime objectif de « Zéro Déchets ». Nous vous 
invitons à consulter leur site Web afi n d’en connaître 
davantage au https://sqrd.org/.

Afi n de souligner la Semaine québécoise de 
réduction des déchets, la municipalité de Piedmont 
organisera une journée de collecte Grand ménage 
le 22 octobre 2022. Cet événement se tiendra au 
parc Gilbert-Aubin. 

Lors de cette journée, 
nous offrirons le service 
de déchiquetage de 
documents, de collectes 
d’appareils électroniques, 
de styromousse, de 
batteries domestiques 
usagées, de bouchons de 
liège, d’ampoules et de 
néons. Une citrouille sera offerte aux participants 
de la journée Grand ménage.

Plus de détails sur l’événement vous seront 
communiqués au courant des prochaines 
semaines. Pour plus d’informations, vous 
pouvez communiquer avec Sébastien Simard, 
Éco-conseiller et inspecteur en environnement au 
environnement@piedmont.ca ou par téléphone au 
450 227-1888, poste 225.

APPEL DE CANDIDATURES 
AU COMITÉ CONSULTATIF 
EN ENVIRONNEMENT
Un appel de candidature pour trois postes membres 
citoyens est présentement en cours et se terminera 
offi ciellement le vendredi 4 novembre 2022.

Les nouveaux membres se verront octroyer des 
mandats de 2 ans au sein du comité afi n :

• D’étudier des projets environnementaux et de 
faire des recommandations au Conseil;

• D’élaborer des projets qui respecteront les 
objectifs d’un développement durable;

• De planifi er la Foire de l’Environnement et d’y 
participer en tant que bénévole;

• De voir à l’application de la politique 
environnementale en élaborant des projets et de 
les soumettre au Conseil;

• Participer à toute autre activité complémentaire 
qui pourrait lui être demandée comme des 
campagnes de sensibilisation environnementale, 
des aménagements paysagers, etc.

Les candidats intéressés au poste de membre 
du comité peuvent s’informer dès maintenant 
auprès de Sébastien Simard, Éco-conseiller et 
inspecteur en environnement par courriel au 
environnement@piedmont.ca ou par téléphone au 
450 227-1888, poste 225.

TAXES MUNICIPALES
DERNIER VERSEMENT 2022
L’échéance du 4e versement de taxes est le 
17 novembre prochain. Si ce n’est déjà fait, pensez 
à nous envoyer votre chèque postdaté ou à 
programmer votre paiement, si vous payez en ligne 
via votre institution fi nancière.

DÉPART À LA RETRAITE
La municipalité désire remercier 
chaleureusement monsieur Yvan Forget 
pour ses 47 ans au service des travaux 
publics de la municipalité de Piedmont. 
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Yvan Forget

RAPPELS DE SAISON
Prochaines collectes de branches : 
12 septembre, 17 octobre

Prochaines collectes de feuilles : 
10 et 24 octobre, 7 novembre

Installation d’abri temporaire (Tempo) :
15 octobre 2022

Retour à la collecte mensuelle
du bac noir :
Dès le début novembre
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MUNICIPAL 
Horticulture

NOUVEAUX PROGRAMMES  
DE SUBVENTION
Trois nouveaux programmes de subvention en 
environnement, adoptés récemment, visent la 
plantation d’arbres, l’achat d’objet d’hygiène 
durable et l’achat de filtre à microfibre. 

La municipalité de Piedmont est fière d’offrir 
à la population un programme de subvention 
pour l’acquisition d’un arbre situé sur un terrain 
résidentiel. Les arbres nous rendent des services 
d’importance en contribuant, entre autres, à la 
captation du CO2, à la gestion des eaux pluviales,  
à la réduction des îlots de chaleur, en plus  
de participer à l’embellissement général de  
la municipalité. 

Le programme de subvention visant l’achat de 
produits d’hygiène durables cible la réduction 
à la source d’articles à usage unique et donc, à 
la réduction de production de déchets par nos 
citoyens. Cette aide donne un coup de pouce 
financier aux personnes qui veulent poser un geste 
concret pour réduire leur empreinte écologique.

D’ici 2050, si nous continuons à rejeter autant 
de plastique dans l’environnement, la masse des 
plastiques dans l’océan sera plus importante que 
celle des poissons. Afin de diminuer la quantité de 
microfibres relâchée dans l’environnement, des 
filtres ont été élaborés et pourront être installés 
par les citoyens, à même leur machine à laver.

D’autre part, la municipalité de Piedmont bonifie 
aussi le montant alloué pour la subvention à  
l’achat de couches lavables. Ce programme en place 
depuis 2010 vous permet de recevoir un montant 
allant jusqu’à 250 $ pour l’achat d’un ensemble de 
24 couches lavables.

Finalement, vous pouvez consulter notre site Web 
pour plus d’information ou communiquer avec 
Sébastien Simard, Éco-conseiller et inspecteur en 
environnement par courriel au environnement@
piedmont.ca ou par téléphone au 450 227-1888, 
poste 225.

CONSERVATION DES RÉCOLTES
Ce n’est pas parce que c’est la fin de la saison que l’on 
doit dire au revoir à la fraîcheur de notre alimentation, 
loin de là ! Plusieurs techniques de conservation des 
récoltes existent pour nous aider à lutter contre le 
gaspillage alimentaire. L’idée vous plaît ? Découvrons 
quelques méthodes et leurs particularités. Il y en a pour 
tous les goûts !

Potager nordique 
Envie de défi ? Il existe plusieurs légumes que l’on peut 
semer en fin de saison pour avoir une belle production de 
conservation. On retrouve parmi ceux-ci : le chou chinois, 
l’épinard, l’échalote de Sainte-Anne, la laitue, la mâche 
verte, le mesclun, le navet et le radis de printemps.

Afin de préserver la chaleur dans le sol et de protéger 
contre le gel, vous pouvez mettre du paillis au pied des 
plants ou ajouter des couvertures de protection pour le 
prolongement de saison.

Réfrigérateur et congélateur 
Les aliments qui se conservent au réfrigérateur doivent 
être consommés dans les jours suivants leur mise à froid.

Pour une meilleure conservation au congélateur, tranchez 
vos légumes et congelez le tout sur une plaque à cuisson 
avant de les ranger dans un sac ou un contenant.  
Il sera plus simple pour vous de les utiliser par la suite. 
Lorsqu’on décongèle un produit, il est préférable de 
l’utiliser dans les prochaines 24 heures.

Séchage 
Pour cette technique, on peut utiliser le soleil, le four, un 
déshydrateur ou un séchoir solaire. Comme on retire l’eau 
des fruits et légumes, les bactéries n’ont plus de matière 
pour se développer.

Conserve 
Sans aucun doute la méthode la plus connue, la mise 
en conserve, permet de préserver les aliments pendant 
plusieurs mois après leur récolte. Pour cette technique, 
nous utiliserons des contenants en verre que nous allons 

stériliser au préalable. Vous pouvez effectuer cette tâche 
dans un chaudron ou un autoclave.

Préparation dans l’huile 
Souvent, nous allons prioriser l’huile d’olive pour la 
conservation, mais vous pouvez également utiliser de 
l’huile de tournesol.

Attention ! Pour cette méthode, les aliments nécessitent 
généralement une préparation avant la mise dans l’huile. 
Voici quelques exemples :

• pour les asperges, les aubergines, les champignons et 
les courgettes, on les ébouillante quelques minutes 
dans un mélange d’eau et de vinaigre;

• pour les tomates, les faire sécher et les déposer dans 
un pot stérilisé.

Lactofermentation 
Avec cette méthode, les aliments ne sont pas cuits, ce 
qui nous permet de conserver plusieurs vitamines ! Une 
grande variété de recettes est disponible et il y en a pour 
tous les goûts.

IMPORTANT  
Prenez le temps de trouver différentes ressources 
et de bien vous informer avant de vous lancer 
dans une méthode de conservation. Pour le reste, 
amusez-vous bien et bon appétit !
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Aromates (herbes)

Aubergine

Betterave

Carotte

Choux

Choux de bruxelles

Concombre

Courgette

Épinard

Fraise

Framboise

Haricot

Mâche

Navet

Oignon

Panais

Poireau

Poivron

Pomme

Tomate
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Une réalisation de :

HÔTEL DE VILLE  
670, rue Principale, Piedmont QC J0R 1K0 
& 450 227-1888  •  info@piedmont.ca

GARAGE MUNICIPAL  
568, boul. des Laurentides, Piedmont QC J0R 1K0 
& 450 227-1888

HEURES D’OUVERTURE  
Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30.  
Vendredi de 8 h à 12 h.

VISITEZ NOTRE SITE WEB : piedmont.ca

Pour joindre le maire, Martin Nadon :  
& 450 227-1888, poste 231 
maire@piedmont.ca

Pour joindre tous les autres services, un seul 
numéro à retenir, soit le 450 227-1888.

Pour information générale, vous pouvez  
également transmettre un courriel à :  
info@piedmont.ca.

Pour la liste complète des courriels et 
numéros de poste, n’hésitez pas à consulter 
notre site Web à piedmont.ca.

MUNICIPAL 
Travaux publics
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CHEMIN DE LA CORNICHE
À la suite de pluies diluviennes, nous avons dû 
intervenir afin de réparer un affaissement de 
chaussée sur le chemin de la Corniche. Bien que 
l’accès à ce chemin ait été fermé pour quelques 
jours, les employés des travaux publics ont su 
réparer le tout rapidement et efficacement ! 
Félicitations aux employés, beau travail !

À titre informatif, pour ce genre de réparation, 
la municipalité a déboursé plus de 11 000 $ en 
main-d’œuvre, enrobé bitumineux, asphalte, pierre 
et location d’équipement (rouleau compaction et 
plaque vibrante).

Avant les travaux

Après les travaux

PROJET DE PAVAGE ÉTÉ 2022
Entre le 15 août et le 15 septembre, nous 
procéderons à des travaux de pavage sur 
certains chemins de la municipalité. 

Ces travaux concernent, entre autres, 
la réfection d’une partie du chemin des 
Cormiers à partir du chemin des Peupliers, 
la réfection du chemin de l’Hôtel de Ville et 
d’un tronçon de la rue Principale entre le 
chemin de la Corniche et le chemin du Bois. 
D’autres travaux sont également prévus, de 
façon ponctuelle, à certains endroits sur  
le territoire.

TEMPÊTE DU 21 MAI 2022
À la suite de la tempête du 21 mai 2022, les 
employés des travaux publics ont travaillé 
avec acharnement afin de pouvoir aider 
les citoyens. Beaucoup d’arbres ont dû 
être abattus suite à cette tempête et les 
travaux de nettoyage, (ramassage des 
branches, des bûches et des troncs) avec 
l’aide de quelques entrepreneurs, se sont 
échelonnés sur plusieurs semaines.

Une tâche colossale attendait citoyens  
et employés municipaux et nous 
remercions la population pour sa patience 
et compréhension.

MARQUAGE DE CHAUSSÉE
Le marquage de chaussée (lignes de rue) 
sera effectué par l’entrepreneur mandaté 
par la municipalité vers la fin du mois  
de septembre.


